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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Est instauré un moratoire visant à suspendre la construction ou l’extension de toute unité d’une 
entreprise utilisant, produisant et rejetant des substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées, 
sauf pour les unités produisant des matériels médicaux pour lesquels aucune alternative n’existe.

Ce moratoire s’applique pour une durée de dix ans à compter de la promulgation de la présente loi.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons à ce qu'un moratoire visant à suspendre la construction ou 
l'extension de toute une unité d'une entreprise utilisant, produisant ou rejetant de substances 
perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées (sauf pour les entités produisant des matériels médicaux 
pour lesquels aucune alternative existe) soit mis en place pour une durée de dix ans à compter de la 
promulgation de cette présente loi.
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Il est urgent de s'attaquer aux pollutions générées par les PFAS. Mettre en place un moratoire pour 
limiter le développement de nouvelles entreprises utilisant, produisant et rejetant des PFAS n'est 
qu'une étape avant l'interdiction de tous les PFAS. Ce moratoire permettra donc de ne pas créer de 
nouvelles sources de production et d'utilisation de PFAS alors que ces derniers doivent être 
interdits.


